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1. A sa 60ème séance, le 9 décembre 1977, la Cinquième Cow~ission a examlne, 
conformément à l'article 153 du Règlement intérieur de l'Assemblee générale, 
l'état des incidences financières (A/C.5/32/70) du projet de résolution E dont 
la Prewière Commission a recommande l'adoption (A/32/380, par. 19). 

2. Le Président du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a présenté le rapport du Comité (voir A/32/8/Add.20) sur les incidences 
administratives et financières du projet de résolution. 

3. Dans le document A/C.5/32/70, le Secrétaire général a présenté l'état des 
incidences administratives et financières du projet de résolution E dont la 
Première Commission a recommandé l'adoption (A/32/380, par. 19). Le coût total 
du programme de travail envisagé dans ~e projet était e~timé à 714 lOO dollars, 
dont 566 500 dollars pour la publication en 1978 et 1979 d'un périodique des 
Nations Unies consacré au desarmement, et 147 600 dollars au titre des depenses 
de personnel et services communs, qu'impliquerait la publication du periodique. 
Le Secrétaire général ajoutait qu'il préciserait ulterieurement, au cours de la 
présente session de l'Assemblée générale, dans quelle mesure les depenses de 
publication pourraient être financées dans les limites des ressources existantes. 
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lt. Le crGdi t de 147 600 dollRrs "!r•,vu au titre des Dos tes :•lermanents et des 
services coi"lmuns est destin2 : couvrir le coût de tr-is :oostes su::nl2;;1entaires 
(un P-4, un P-2 et un Œ-3). Le Coülité consultatif a indic::_u~ qu'il n'était ')as 
convaincu de la n·~cessité du ooste P-2. Il a donc reco1'1l.rnandê de réduire de 
l9 500 dollars le :r•10ntant des d-:;•')enses de nersonnel et de 7 500 dollars les 
d~•)enses connexes au titre des services col"l:nmns. 

1J:SCIGIŒ l)~ LI\. CITI'_UIE~IIE COi'!'liSSIŒ'T 

5. La Cinqui~me CoY·ll<Ûssion a d~cid~ de faire savoir :1 l' Assem"bl~e 3ênérale CJ.Ue 0 

si elle ado"'ltait le :!:Jrojet de r~solution E, cor1Jl11e le reCOlil1'1l.ande la PrePJ.ière 
Co:rn_mission ({))32/3-30, <)ar. 19), il faudrait ouvrir des crédits sunrllcmentaires de 
1)5 41)0 dollars au titr~ des postes l')ermanents et de 15 200 dollar~- !_)our les services 
cor1nmns, aux cha::_)itre 2 et 22, res:o;Jectivement, du :0rojet de bud,co;et-:>ron;ramme 1Jour 
1978-1979. Il faudrait §2.alement pr'ivoir au cha')i tre 25, au titre des contributions 
du l')ersonnel corres~ondantes, un cr2dit SUD')lémentaire de 23 700 dollars, qui 
serait colwlens2 :oar 'Lme aur::;rJentation équivalente du montant estimatif des recettes 
proven3Ilt des contrii)utions du :nersonnel, au cha:0itre nremier des recettes. 
L' ado;îtion du Drojet de r2solution entraînerait êr;aleElent des d6-oenses de Dübli
cation d'un ElOntant maximw11 de 56G 500 dollars, dont il serait tenu co!lT'Jte d::ms 
l'8t:"t r-:;ca"'litulatif des d·~Denses au titre des services de conf0rence "')OUr l9TJo 
<}Ue le Secrétaire c;::;n'5ral doit nr2senter vers la fin de la 1lr6sente session de 
l 1 4sseJilil~e ~~nérale. 


